
Sucre de canne
(Equateur)

Un  pied de canne sur  dix est  coupé puis
transporté dans l'atelier de broyage. Il y est
nettoyé  et  pressé  dans  un  moulin
mécanique pour en extraire le jus. Les résidus sont utilisés pour le compost, le chauffage
ou la nourriture animale.

Le jus est décanté, puis filtré. Il est ensuite délicatement chauffé en quatre étapes dans de grandes
poêles.  Il  s’agit  d’un  procédé  artisanal  très  lent  d’évaporation  (45  à  50  minutes),  qui  permet
l’élaboration d’un sucre particulièrement riche en minéraux et vitamines et d’un goût à la fois plus
« naturel »  et  moins  fort  que  le  sucre  de  canne  de  type  « mascovado »  ou  « rapadura »  (plus
« caramélisés »). 

Le jus est ainsi transporté dans de grandes louches d’une poêle à l’autre, et n’est soumis à aucun
raffinage,  ni  chimique  ni  mécanique.  Le  résultat  est  la  mélasse,  la  « panela »,  que  l’on  verse
doucement dans des  caissons en inox, ce qui évite la cristallisation, et où elle est refroidie. Enfin, le
sucre, ainsi durci, est  “ battu ” jusqu’à « granulation ». Après la dernière étape, le tamisage (pour
donner une consistance régulière), le sucre est emballé dans des sacs de 45 kilos ou des poches d'un
kilo.
 Région de production: Province du Pinchincha, Equateur /  Organisation productrice: Association
INGAPI /  Date de création:1988 /  17 familles  /   Ac  tivité:  Production de produits  alimentaires.
Commercialisation en France    (depuis 2001).: Coopérative Andines (créée en 1987).
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100% sucre de canne
Issu de l’agriculture biologique

0pération Opérateurs Marges (€) % Cumul

Agriculteurs Association Ingapi 0,72 € 16,59% 0,72 €

Exportation Pakta Mintalay 0,36 € 8,29% 1,08 €

Importation Coopérative Andines 0,45 € 10,37% 1,53 €

Droits de douane Etat français 0,45 € 10,37% 1,98 €

Commercialisation Coopérative Andines 0,85 € 19,59% 2,83 €

Magasins détaillant Boutique 1,28 € 29,49% 4,11 €

TVA Etat français 0,23 € 5,30% 4,34 €
100,00%
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